
L'hydravion postal 
Alger-Marseille 

a capoté au départ 

Le radiotélégraphiste a été tué 
et le courrier perdu 

L'hydravion, faisant le service postal 
Alger-Marseille, a capoté hier matin, au 
moment où il sortait du port d'Alger. 
Le radiotélégraphiste Laget a été tué. 
La mécanicien et le pilote sont indemnes. 

L'accident s'est produit vers 8 heures 
au moment où l'hydravion partait pour 
Marseille 

Le mécanicien a déclaré que l'accident 
avait été provoqué par la violence des 
lames que l'appareil a rencontrées dans 
le passage qu'il suivait entre les nou
velles Jetées actuellement en construc
tion. On n'a retrouvé jusqu'à présent 
qu'un sac postal. 

Le Gouvernement 
espagnol maintiendra 

l'ordre coûte que coûte 
Les Journalistes de Madrid ont con

versé avec les ministres, à l'issue (lu 
conseil de cabinet de mardi soir. Ceux-
ci ont déclaré que le gouvernement 
était décidé u maintenir l'ordre public 
a tout prix et qu'il emploiera tous les 
moyens nécessaires pour y arriver. Il 
est fort possible que certains des indi
vidus ai rètes a la suite des divers inci
dents qui se sont produits ces jours-ci 
soient jugés selon une procédure som
mait* La facilite de déclarer de l'état 
de siège, que le gouvernement a décidé 
île laisser au président du conseil et 
au ministre île l'intérieur, ne veut pas 
dire que cette mesure va être mise 
incessamment, d'autant plus que les 
dernières nouvelles de province sont 
satisfaisantes. La tranquillité publique 
renaît petit à petit. 

Le ministre de l'intérieur a téléphoné 
même à Saragosse. Barcelone et Sé-
vllle. Le calme est complet. Le gouver
nement a donné des ordres nécessaires 
pour que l'on tâche de savoir d'où 
viennent les explosifs, les armes et l'ar
gent qui ont servi à organiser ce rcou-
vement qui est, parait-il, purement 
anarcho-syndical iste. 

De aouveaux incidents à Jerez 
Des incidents se sont produits au 

cours de la nuit, à Jerez. Ln pétar.1 a 
fait explosion aa domicile du député 
Aranda, causant des dégâts. 

©•autre part, au cours d'une fusillade 
un veilleur de nuit a été tué et une 
autre personne très grièvement blessée. 
Des arrestations ont été opérées. 

A Sallent. deux des extrémistes, qui 
furent blessés dimanche dernier, sont 
décédé» Mme Haphaële Blasquez, qui 
avait été également blessée dimanche 
dernier, est décédée également. 

UN ACCIDENT D'AVIATION 
EN TUNISIE A FAIT 

3 MORTS ET 4 BLESSES 
Une dépèche de Tunis annonce qu'un 

avion de la base de Karouba est tombé 
dans le lac de Ferryville. 

C'est un hydravion de la marine ayant 
sept hommes à bord, n s'agirait d'une 
fausse manœuvre au cours de laquelle 
l'appareil a heurté un quai 

On a A déplorer trois morts, un qua
trième aviateur est grièvement blessé. 
Le* trois autres sont également blessés, 
mais plus légèrement. 

CHAMPIONNE 
des « mots croisés » 

La Conférence de Genève 
sur la semaine 

de quarante heures 

Un expoté de M. Jouhaux en faveur 
de U réduction de* heures de travail 

La conférence des' quarante heures, 
qui se tient actuellement à Genève. 
sous la présidence de M. Albert Mahaim 
délégué belge, est entrée, hier matin, 
dans le vif de son'sujet. C'est M. Léon 
Jouhaux, délégué ouvrier français, qui 
a ouvert la discussion générale sur le 

Frobièine des quarante heures. Pour 
orateur, le temps est venu de se pro

noncer. 

M. Léon JOUR AUX 
qui a parie en /avoir de la diminution 

des heure» de travail 
II conteste que la diminution des 

salaires constitue un remède et qu'elle 
puisse, en particulier diminuer les 
prix de revient. Il prétend qu'il y eut 
une surcapitalisation des industries 
et que l'on s'apprête aujourd'hui, non 
a une déflation, mais à de nouveaux 
investissements. 

M. Jouhaux estime que la confé
rence doit aboutir à des conclusions 
claires; pour lui, la semaine de qua
rante heures n'est pas seulement un 
postulat social, c'est un postulat indus
triel et économique. Il n'existe pas, 
en effet, à ses yeux, de solution a la 
crise en dehors de la diminution des 
heur 's de travail. 

Mtss Clara BALOGH est connue à 
Budapest sous le nom de « la jeune fille 
aux mots croisés ». Elle détient un record 
pour avoir résolu et construit le plus 
grand nombre de concours de mots croi-
sét dans le cours de 7 années. Elle en a 
résolu pour le moins 9.000 et construit 
elle-même plus de 1.000. Elle a gagné au 
cours de sa vie, 1.024 prix, offerts par 
des journaux et des revues, parmi les
quels : une automobile, une villa à lu 
campagne, un lionceau, une peau d'ours, 
106 bouteilles de parfum, etcr. 

Elle vient d'être engagée dans un 
grand music-hall de Budapest, où elle 
chante des chansons sur la « mots 
croisés ». 

M. Albert MAHAISi 
délègue gouvernemental belge qui a été 

élu Président de la Conférence 
M. Jouhaux cite, en manière de con

clusion, l'avis formulé par les experts 
économiques chargés par le président 
Hoover d'examiner les remèdes à la 
situation des Etats-Unis, conclusions 
qui recommandaient l'institution de 
la semaine de 30 heures. 

UN BATEAU FRANÇAIS 
ESSUYA DES COUPS DE FEU 

SUR LE RHIN 
Des nouvelles de source allemande 

ont annoncé que le vapeur français 
«Condor», de Strasbourg, avait essuyé 
près de Kamp-sur-le-Rhin, «n amont de 
Coblence, une vingtaine de coups de feu 
qui avalent été tirés sur lui de la rive 
gauche du Rhin. 

Renseignements pris auprès de la 
Compagnie générale pour la navigation 
du Rhin, l'incident s'est produit dans 
les circonstances suivantes: 

Une partie de l'équipage du « Condor » 
s'étant mise en grève a dû être débarquée 
à Boppard, près de Coblence; l'autre 
s'est déclarée prête à continuer le tra
vail, sous la protection de la police. Au 
moment où le vapeur a quitté Boppard. 
des grévistes qui étaient restés sur le 
bord du fleuve ont tiré des coups de feu 
dans la direction du capitaine, qui n'a 
pas été atteint. La police allemande re
cherche activement les coupables. ' 

SUICIDE A BERLIN 
DE LA FILLE DE TROTSKY 

La fille de Trotsky, Mme Wolkow. s'est 
suicidée à Berlin, à la suite d'un arrêté 
d'expulsion contre elle. Mme Wolkow, 
qui avait accompagné son père à Cons-
tantinople, était venue à Berlin pour y 
soigner une affection pulmonaire. 

C'est parce qu'elle craignait de ne plus 
pouvoir trouver nulle part de véritable 
refuge qu'elle aurait mis fin à ses Jours 
en s'asphyxiant au gaz. 

Ayant tué deux fermiers 
l'assassin incendia 

la ferme 
L'autre nuit, un Incendie a éclaté dans 

une ferme du village du Crotte, com
mune d'Auge, à la limite de la Charente 
et de la Charente-Inférieure. Cet incen
dié est dû à une main criminelle, La 
fermière. Mme Birot, a été assassinée. 
Son cadavre a été trouvé à moitié carbo
nisé sur un tas de foin auquel l'assassin 
a mis le feu. 

Le mari de la victime fut également 
assassiné et son cadavre à demi carbo
nisé fut retrouvé dans les ruines de la 
ferme. C'est un voisin, M. Audebert, âgé 
de 70 ans, qui fut réveillé en sursaut 
par de violents crépitements, bien que 
sa maison soit distante de la ferme de 
3irot d'environ 200 mètres. Il se leva et 
constata que la ferme entière était en 
flammes ; trois corps de bâtiments assez 
éloignés les uns des autres brûlaient 
simultanément. L'alarme fut donnée et 
des secours furent organisés, mais en 
/ain. On ' alerta la gendarmerie de 
Etouillac et, vers 3 h. 30, le feu dimi
nuant d'intensité, les sauveteurs com-
nencèrent leur travail. Soudain, ils 

découvrirent le cadavre de Mme Birot à 
moitié brûlé et baignant dans une mare 
de sang. Le Parquet d'Angoulème, égale
ment alerté, arriva vers dix heures, et 
le médecin légiste constata que Mme 
Birot avait été tuée d'un coup de masse 
qui avait défoncé complètement la boite 
crânienne. Un peu plus tard, les gen
darmes découvraient dans les ruines de 
la maison le cadavre carbonisé de 
M. Birot, le corps était mutilé, une 
jambe et un bras manquaient. Des traces 
de sang furent relevées en plusieurs 
endroits et, dans la cour de la ferme, 
une mare de sang marquait l'endroit où 
M. Birot fut probablement tué. Les ma
gistrats pensent que le crime a été 
perpétré un peu avant minuit. Le ou 
tes assassins ayant pénétré dans la 
maison assainirent M. Birot, qui fut tué 
sur place. Mme Birot ayant réussi à 
sortir de la cour, fut poursuivie, assom
mée, traînée sur une vingtaine de mètres, 
jetée sous le hangar et recouverte de 
foin. Le feu fut ensuite mis simultané
ment dans la maison et les dépendances. 
Dans l'étable, six vaches attachées à 
leur chaîne furent brûlées. On se perd 
en conjectures sur les motifs de ce double 
crime Les époux Birot étaient dans 
l'aisance, mais ils ne possédaient pas 
d'argent liquide. 

LES CONFLITS DU TRAVAIL DANS LA RÉGION 

LA GRÈVE DES TISSEURS 
D'ARMENTIËRES HOUPUNES 

DEUX MILLE GRÉVISTES ONT DÉFILÉ HIER DANS LES RUES 

A LA COMMISSION 
DE L'AGRICULTURE 

DE LA CHAMBRE 

LA RÉVISION DES BAUX A FERME 
La commission de l'Agriculture a dé

signé M. Des Rotours, pour prendre part 
avec voix consultative, aux travaux de 
la commission des finances. 

Elle a chargé son président d'inter
venir auprès du gouvernement et de la 
conférence des présidents pour que la 
discussion de la proposition de loi sur 
la réduction des prix des baux a ferme 
soit immédiatement inscrite en tête de 
l'ordre du Jour. 

LE SÉNAT A VALIDÉ 
DE NOMBREUSES ÉLECTIONS 
Le Sénat a tenu hier une séance pré

sidée par M. Damecoor, doyen d'âge, «n 
vue de procéder à la validation des opé
rations électorales du dernier renouvel
lement triennaL 

Sont valides: 
NORD. — MM. Bersez, Daniel Vincent, 

Potié, Hayez, Demesmay, A. Mahieu, de 
1» Grange, Ed. Roussel. 

La séance est levée à 18 h. 25. Séance 
aujourd'hui à 15 heures, poux L'élection 
du bureau définitif. 

APRÈS LE TERRIBLE ACCIDENT 
DE BERGUES 

LA MÉDAILLE DE8 CHEMINS DE FER 
A ÉTÉ ATTRIBUÉE A M. CARON, 
VICTIME DE SON DÉVOUEMENT 

Nous avons relaté précédemment 
l'accident dont fut victime M. Caron, 
receveur-chef de la gare de Bergues. 
Ainsi que l'on sait, M. Caron vient de 
succomber à ses blessures. 

L" « Officiel » nous apprend, d'autre 
part, que la médaille d'honneur des 
chemins de fer lui a été accordée, par 
application des dispositions de Tar-
ticle 2 du décret du 19 août 1913. 

M. Caron totalisait 22 ans, 3 mois 
9 jours de services. Titres exception
nels : le 8 Janvier 1933, M. Caron-
Cottin a été victime de son dévoue
ment. En voulant porter secours à une 
voyageuse imprudente, il fut atteint 
par une machine, projeté sur le quai 
et très grièvement blessé. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — * l ' l I I Janvier U N . -
Soleil : lever. 7 h. *3 : coucher, 16 n. l». — 
Lune : lever le h. 51 ; coucher, 8 h. 96 

Aujourd'hui : Saint Arcade. — Demain : 
Baptête de N.-S. 

METEOROLOGIE. - Station de LUI*. -
Observations faites 1» il Janvier 1933. A 
18 h : baromètre : 764 mm. o ; baisse depuis 
la véiUe. A 18 h. : 9 mm. 1 -, thermomètre : 
fronde, 2»7 ; minima, 1«6 ; maxlma, 5»5 . 
état hygrométrique : 95 ; hauteur d'eau 
tombée depuis la veille, à 18 h. : gouttes 
direction du ven : sud-ouest ; force : mo
dérée ; direction des nuages : pas d'ob
servation ; état du ciel : couvert ; temps 
probable pour Jeudi . froid, quelques pluies. 

PRÉVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nord. — Amélioration progressive, 
brouillard matinal, ensuite ciel brumeux, 
trois quarts couvert, avec éclalrcles ; vent 
du secteur Nord-Est, faible ou modéré ; mi
nimum de température en hausse sur celai 
de la veille. 

Hormis un petit incident qui a eu lieu 
hier vers 10 h., devant le magasin de la 
firme Colombier, où une camionnette 
transportant des marchandises a été 
renversée par un groupe de grévistes, la 
matinée a été relativement calme à Ar
mentières. 

L'après-midi a vu se dérouler un im
mense cortège à travers les rues du cen
tre de la ville d'Armentières. Ce fut une 
manifestation exempte d'incidents. 

Depuis 70 ans... 
La grère des tisseurs d'Armentières-

Houplines nous remet en mémoire les 
nombreux conflits du travail que ce 
centre du tissage a connus depuis 1804, 
époque où les ouvriers ont été autorisés 
à user de ce moyen pour obtenir une 
amélioration, soit dans leurs conditions 
de travail, soit dans les salaires. 

Le premier tissage mécanique a été 
Installé à Armentières, rue des Chauf-
fours, vers 1860. Ce fut ensuite l'ouver
ture du tissage Mahieu, rue des Agneaux, 
et celui de la maison Joire, rue des 
Jésuites 

En vingt ans, l'industrie textile à la 
mécanique prit un très grand dévelop
pement à Armentières. A quelle date 
remonte le premier conflit entre patrons 
et ouvriers ? C'est en 1880 que tous les 
ouvriers de la ville ont, pour la première 
fols, cessé leur travail d'un commun 
accord. A cette époque, les tendances 
n'avaient pas tant de diversité. 

Le résultat de la grève de 1880 fut 
la création d'un tarif qui fut très élé
mentaire. Avant cette date, les ouvriers 
travaillaient ordinairement à la pièce 
de toile. 

En 1880, nouvelle grève générale qui 
obtint un même tarif pour toutes les 
usines avec, pour la première fois, paie
ment à c la duite » et au c compte ». 

En 1903, nouvelle grève générale, qui 
se termina d'ailleurs tragiquement et 
fut suivie d'une augmentation de salaire 
et de nombreuses modifications au tarif, 
auquel on ajouta beaucoup de nouveau
tés. 

En 1930, la grève sévit à nouveau. Elle 
était consécutive à la question du coef
ficient qui devait servir de base pour 
déterminer l'augmentation de salaire 
qu'il y aurait lieu d'accorder aux ou
vriers si une augmentation du coût de 
la vie était constatée. 

La grève générale des tisseurs d'Ar-
mentières-Houplines est donc la cinquiè
me depuis 80 ans que les tisseurs d'Ar
mentières travaillent en usine. 

Le départ du cortège 
Revenons à la grève actuelle et à la 

manifestation d'hier. Dès 14 heures, sur 
la place Jules-Guesde, un service d'or
dre Imposant avait pris place : deux 
pelotons de gardes mobiles à cheval et 
trois pelotons à pied ou en voiture. 

Une réunion eut lieu à « La Paix », 
rue Deceuninck, avant la manifestation 
pour la mise au point de l'organisation 
du cortège. 

Le soir commençait à tomber quand 
la manifestation déroula rue de Rou-
baix son immense serpentin de manifes
tants. 

MM. Ceugnard, commissaire division
naire spécial à la Préfecture du Nord ; 
Blanquart, commissaire spécial ; Thi
baut, capitaine de la gendarmerie de 
Lille ; Marius Brun, commissaire de 
police à Armentière, veillaient avec mi
nutie à parfaire le service d'ordre. 

as d'incidents 
Bien encadré par des forces de police 

importantes, le cortège, qui comprenait 
deux mille grévistes environ, suivit l'iti
néraire convenu. Les membres du Co
mité intersyndical avaient pris la tête. 
Devant les usines en grève, des cris 
s'élevèrent. Le long des rues des curieux 
s'étaient rassemblés çà et là, en grand 
nombre. Jusqu'à. la dislocation, les mani
festants entonnèrent des chants. Il n'y 
eut aucun incident. 

Place de la République, le cortège se 
disloqua et auparavant M. Smedts, pré
sident du Comité intersyndical, haran
gua la foule et l'invita à assister a la 
manifestation du même ordre, qui doit 
se dérouler cet après-midi, & 14 h. 30, en 
suivant les rues d'un autre quartier de 
la ville. 

Toutes précautions utiles avaient été 
prises pour que ne se renouvelle plus de 
manifestation impromptue. — F. 

LE SYNDICAT 
DU TEXTILE DE LILLE 

va examiner les questions 
soumises mardi par le Comité 

de grève d'Armentières 
Nous avons mis nos lecteurs au cou

rant de la démarche des délégués du 
syndicat confédéré d'Armentiêres-Houpli-
nes, auprès du syndicat du textile lil
lois. On sait qu'une entrevue eut lieu 
mardi soir à Lille. 

QUELQUES PRÉCISIONS 
SUR L'ENTREVUE 

Cette réunion eut lieu à 18 h. à la 
Bourse du Travail. Le syndicat confé
déré d'Armentières-Houplines était re
présenté par M. Vigreux, secrétaire du 
syndicat d'Armentières, et M. Smedts, 
secrétaire du- syndicat d'Houplines, se
crétaire général du Comité intersyndical 
du textile d'Armentières-Houplines. 

Le bureau syndical lillois qui reçut 
cette délégation, était composé de MM 
Bauche, secrétaire ; Godinat, secrétaire-
adjoint ; Verehecke, trésorier, et Von-
denberghe, ancien président du comité 
des grèves. 

Nous avons eu l'occasion de joindre, 
hier matin, M. Bauche, secrétaire du 
syndicat du textile de Lille, qui nous a 
fait la déclaration suivante au sujet de 
l'entrevue de la vetfle : 

c Le» délégués d'Armentières et Hou-

Êlines ont exposé la situation créée par 
i grève et concernant les nouvelles tari

fications et la conduite des quatre mé
tiers ». I 

Ouvrons Ici une parenthèse pour dire 
qu'autrefois les employés du textile 
étaient payés au t 1/4 de pouce » et que 
le patronat veut maintenant les payer 
au c mille-dultes ». 

Autrefois, un employé conduisait deux 
métiers, trois au maximum, on veut 
maintenant leur en faire conduire qua
tre. 

Ce sont ces deux modifications qui 
font précisément l'objet du litige entre 
patrons et ouvriers. -

Continuant son exposé, M. Bauche 
nous dit : 

« Les délégués nous ont demandé de 
soutenir leurs revendications auprès des 
dirigeants du textile lillois et de faire 
pression sur les employés des tissages 
pour les empêcher d'accepter ces nou
velles conditions de travail. 

» A Lille, la maison Fromeaux, 194, 
boulevard Victor-Hugo, emploie notam
ment 7 ouvriers conduisant 28 métiers ; 
la même maison, à Tomme, rue du Ma
rais, emploie plusieurs ouvriers dans ces 
conditions. 

» D'autres tissages se proposent de 
les Imiter, notamment les maisons WI-
cart-Thieffry et Wallaert. 

» Les représentants du syndicat d'Ar
mentières-Houplines nous ont demandé 
de faire cesser cet état de chose. 

» Nous avons répondu que nous étions 
entièrement d'accord avec eux sur le 

?rincipe de la question des quatre mé-
iers à tisser, qui entraînent un chômage 

partiel, ainsi qu'il se produit chaque fois 
que l'on veut rationaliser le travail ». 

UNE PROCHAINE RÉUNION 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SYNDICAT DU TEXTILE LILLOIS 
M. Bauche a terminé son exposé en 

nous informant que le Conseil d'admi
nistration du syndicat dû textile de Lille 
se réunirait à la Bourse du Travail vers 
le milieu de la semaine prochaine. La 
date n'est pas encore fixée. Les mesures 
à prendre y seront envisagées. 

« Le Conseil d'administration sera cer
tainement du même avis que le bureau 
syndical », nous a déclaré M Bauche 
en terminant. 

A HAZEBROUCK 
La journée fut calme, hier, à Haze-

brouck. la situation reste inchangée 
Dans la soirée, les ouvriers du textile 
ont tenu une assemblée générale dans 
la salle du Syndicat, rue de Merville. 

A DUNKERQUE 
(SUITE Ot LA PREMIERE PAGE) 

A 14 heures, à la salle l'Avenir, les 
dockers se sont, de leur côté, réunis. La 
salle était comble. 

La réunion a pris fin après qu'on eut 
entendu les explications des dirigeants 
sur la nouvelle proposition faite aux 
deux parties. 
. Diverses opinions y furent données. 

Elles concernaient l'offre des maires et 
la condition que les délégués ouvriers 
soient mis en présence des patrons et 
de M. le Sous-Préfet, pour que toutes 
garanties soient prises. On essaierait de 
plus d'obtenir le salaire de 39 fr. durant 
six mois. 

La motion fut adoptée. 

Un léger incident 
Un petit incident, qui fut vite réglé, 

s'est déroulé a l'issue .de la réunion. 
L'ancien secrétaire des dockers, M. 

Olivier, fut pris à partie par un docker 
communiste, mais l'explication dura peu, 
des grévistes étant intervenus pour les 
séparer 

Aujourd'hui doivent avoir lieu les der
nières réunions. 

Le communiqué des dockers 
La Chambre syndicale unitaire des 

Ouvriers du Port, a fait tenir à la presse, 
dans le courant de la soirée, le commu
niqué suivant : 

« L'assemblée des grévistes de ce Jour 
a pris note des propositions faites par 
les municipalités et acceptées par les 
patrons. Elle a mandaté la délégation 
ouvrière pour discuter aujourd'hui même 
avec la délégation patronale, afin d'avoir 
des précisions sur les propositions défi
nitives. 

» Informé par téléphone, le secrétaire 
de l'Union Commerciale et Maritime 
nous a prévenus que nous nous rencon
trerions ce soir à la Sous-Préfecture. 

» En conséquence, les ouvriers ont 
décidé de se réunir à nouveau demain 
à 9 heures pour examiner ces proposi
tions ». 

C'est donc l'assemblée générale des 
dockers convoquée pour aujourd'hui 
jeudi à 9 h... qui peut être appelée à 
prendre une décision importante et défi
nitive. 

OFFICIERS MINISTÉRIELS 
Ont été nommés : notaire à la rési

dence d'Basebrouck, M. Blonde, en rem
placement de M. Jeannet. 

Huissier du tribunal de première Ins
tance de Douai, M. Biérinx, en rempla
cement de M. Charlon. 

Commissaire priseur A Alre-sur-la-Lys, 
M. Douvrin, en remplacement de son 
père. 

LE DRAME MYSTÉRIEUX 
DE PREUX-AU-BOIS 

One personne est recherchée 
mais l'on croit qu'il s'agit bien 
d'un accident du braconnage 

Hier matin ont eu lieu à Preux-au-Bols. 
les funérailles de M. Léon Renverset, 
rtnïortunée victime du drame mystérieux 
qui se déroula samedi soir dans la Forêt 
de Mormal. 

Dne foule très dense suivit le convoi ; 
le deuil:- était eondult par les frères du 
défunt, la veuve et sa fillette âgée de 
neuf ans, dont la douleur était navrante. 

Après le service célébré en l'église de 
Preux-au-Bols. le corps fut conduit au 
cimetière où eut Ueu l'inhumation. 

L'enquête reprend 
Le terrible drame continue A défrayer 

toute» les conversations A Preux-au-Bols 
et aux environs. On attend avec Impa
tience que l'enquête mette au point les 
troublantes circonstances qui ont en
touré la mort de Léon Renverset. 

M. Constant Codmond, le compagnon 
de la victime se trouve en butte A la cu
riosité générale, et chaque jour A l'esta
minet U faut qu'il réponde aux uns et 
aux autres et qu'il recommence son récit. 

Combien de fols ne lui a-t-on pas déJA 
posé cette question : c Tu dois connaî
tre celui qui a tué Renverset I » ' 
' Le Purgeur n'en dit pas < plus qu'il 

n'en sait » et lorsque l'on veut percer le 
mystère on se heurte A l'obstacle Infran
chissable. 

Et pourtant l'opinion publique peu A 
peu prend position ; les langues se dé
lient. Des échos des propos que l'on tient 
sont déjà parvenus aux gendarmes de 
Bousies qui ont reçu réquisition de M. 
de Moissac, Juge d'instruction pour pour
suivre l'enquête. 

Hier matin on opéra 1A saisie de la 
casquette de la victime, casquette qui 
fut retrouvée comme on sait, A une tren
taine de mètres du cadavre. 

Hier Après-midi, les gendarmes sont 
revenus A Preux-au-Bols et Ils ont con
trôlé des déclarations qui auraient été 
faites par un témoin. 

On accuse... * 
Comme nous l'avons dit, U faut actuel

lement pour que l'enquête de la gendar
merie soit faite efficacement que l'on 
donne aux gendarmes connaissance des 
conclusions du médecin-légiste. On pourra 
alors faire confiance A l'actif chef de 
brigade de Bousits, M. Perret. 

Certes, U n'y a pas Heu, crolt-on géné
ralement, de voir dans ce drame autre 
chose qu'un accident du braconnage mais 
on conçoit que, si l'on veut éylter que la 
suspicion ne pèse sur des Innocents, 11 
faut rapidement découvrir l'auteur de 
cet Accident. Cela peut se faire. 

Plusieurs pistes ont déJA été indiquées, 
11 s'agit d'abord de les contrôler. Ce sera 
fait sans doute aujourd'hui et l'on s'ef
forcera d'abord croyons-nous, de vérifier 
certaine version très accréditée dans le 
pays et selon laquelle, une troisième per
sonne, que l'on désigne ouvertement, au
rait Joué un rôle dans ce drame. 

LE GESTE HOMICIDE 
D'UN FIANCE POLONAIS 

A N0YELLES-S0US4.ENS 

Le coupable a passl 
des aveux complets 

Le 29 décembre dernier, à Uoyelles-
sous-Lens, le polonais Thomas Ziomek, 
35 ans, mineur, était arrêté pour avoir 
tenté de tuer de plusieurs balles de 
revolvers, sa fiancée Sophia Pilât qui, 
après avoir laissé remplir toutes les for
malités avait refusé de se marier avec 
lui. 

C'est d'ailleurs par une annonce d'un 
journal polonais que Ziomek avait fait 
connaissance de sa compatriote, qui se 
trouvait dans le département de la 
Nièvre. 

Sophia Pilât avait accepté les propo
sitions de Ziomek et était venue dans 
la région du Nord pour être plus près 
de celui qui se proposait de l'épouser. 

Sophia Pilât trouva un emploi com
me bonne à Lille, et Ziomek allait sou
vent lui rendre visite. C'est par la suite 
que le couple se mit d'accord pour rem
plir toutes les formalités et fixer le ma
riage, qui devait avoir Ueu à NoyeUes-
sous-Lens. Mais il arriva que Mlle So
phia Pilât se ravisa pour refuser de 
prendre Ziomek comme mari. Ziomek en 
conçut un vif dépit. U acheta un revol
ver et pensait sans doute, sous la me
nace de cette arme, ramener son amie à 
accepter le mariage. 
- Comme elle s'y était refusée, Ziomek 
profita que Sophia Pilât était revenue 
a Noyelles et tenta de la tuer en tirant 
plusieurs balles sur elle. 

Sophia Pilât fut assez sérieusement 
blessée à la tête, mais ses jours ne sont 
pas en danger. Elle devra néanmoins 
subir une certaine incapacité, que le 
médecin légiste, au cours de l'examen 
de la blessée, a fixée. 

Ziomek fut arrêté et écroué i la pri
son de Béthune. Hier après-midi, M. 
Masson, juge d'instruction, le fit amener 
en son cabinet pour lui faire subir un 
interrogatoire. Ziomek n'a fait aucune 
réticence et a reconnu la totalité des 
faits qui lui sont reprochés, confirmant 
en tous points les détails ci-dessus rela
tés. 

Ziomek fut finalement inculpé de 
tentative de meurtre avec préméditation 
et reconduit en prison après l'interroga
toire du magistrat. 

LA COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE DU NORD 

S'EST RÉUNIE HIER 
La commission départementale du 

Nord s'est réunie, hier, à la Préfecture, 
sous la présidence de M. J. Demolon. 

M. Langeron, préfet du Nord, assiste 
à la séance. 

Après l'adoption du procès-verbal de 
la réunion du 21 décembre 1932, la com
mission procède à l'examen des affaires 
inscrites à l'ordre du jour de la séance. 
Elle statue sur les objets ci-après : 

Acte est donné à M. le Préfet de la 
communication de l'état des centimes 
départementaux, des produits éventuels 
des fonds libres de 1931 et des mandats 
émis au 31 décembre 1932 pour l'acquit 
des dépenses départementales prévues 
au budget dudit exercice. La commis
sion approuve les propositions de l'ad
ministration touchant le placement de 
fonde provenant de la dotation du co
mité d'assistance aux régions libérées 
ainsi que d'un legs et l'aménagement 
des crédits destinés au mandatement des 
subventions accordées aux organismes 
de secours contre le chômage. 

La commission accorde à la commune 
de Floyon, une avance sur subvention de 
l'Etat et un prêt â taux réduit pour 
travaux de constructions scolaires. 

Approbation est donnée a des soumis
sions présentées pour la cession d'ar
bres à abattre et de produits des plan
tations fruitières provenant des ancien
nes routes départementales. 

Diverses communes sont autorisées à 
remplacer leurs prestations par la taxe 
vicinale. 

M. le Préfet est autorisé à signer avec 
l'Etat une convention en vue de l'établis
sement de circuits téléphoniaues com
pris au programme départemental adop
té par le Conseil général. 

La Commission approuve les projets 
de marché pour la fournitura.de maté
riel d'ateliers à l'Institut Industriel ; de 
lait et d'articles de lingerie, bonneterie 
pour le service des enfants assistés : 
la fourniture de charbon au tribunal 
civil de Lille ; l'installation des services 
à l'annexe de la Préfecture et l'exécu
tion de divers travaux. 

Elle approuve les propositions de M. 
le Préfet en ce qui concerne la modifi
cation d'un traité passé avec un établis
sement hospitalier pour l'entretien d'une 
indigente aveugle. Elle admet diverses 
personnes au bénéfice des lois d'assis
tance, donne acte à M. le Préfet de la 
communication de l'état d'attribution de 
secours préventifs d'abandon d'enfants 
et décide de l'emploi des revenus de la 
fondation créée en faveur des enfants 
assistés de Cambrai. 

Des bourses et prêts d'honneur sont 
attribués à des élèves des établissements 
d'enseignement, des transferts de bour
ses sont autorisés conformément aux 
propositions de M le Préfet. 

Des secours à prélever sur le fonds 
des amendes de police correctionnelle 
sont attribués aux communes de Blême, 
Escaudain, Estrun. Morbecque, Vertain, 
pour exécution de travaux d'utilité géné
rale. 

LA RÉUNION MENSUELLE 
DU SYNDICAT DES BRASSEURS 

DE LA RÉGION DU NORD 
DE LA FRANCE 

Les. membres de la commission admi
nistrative du Syndicat des brasseurs de 
la région du Nord de la France ont tenu 
au siège social, 50, rue des Ponts-de-Co-
mlnes, à Lille, leur première réunion 
mensuelle de 1933, sous la présidence de 
M François Duthoit, président du Syn
dicat. 

Avaient pris place au bureau : MM. 
René Motte. Paul Ledoux et Marcel Bras-
me, vice-présidents ; Jean Dumortier, 
trésorier ; Jehan Charlie, secrétaire de 
l'Union générale des syndicats de la 
brasserie française, et Eugène Fiévet, se
crétaire du Syndicat. 

En ouvrant la séance, M Duthoit pré
sente à tous les sociétaires présents et à 
leurs familles les vœux du bureau. Puis 
il rend un fervent hommage à M. Geor
ges Hornung que les suffrages de tous 
les brasseurs de France viennent de por
ter à la présidence de l'Union générale. 
L'assemblée décide d'adresser à M. Hor
nung un télégramme de félicitations et 
de reconnaissance pour avoir accepté de 
mettre sa haute compétence et son auto
rité au service de" nnOUsTrle dé là bras
serie. 

A la demande de M. Duthoit, M. Jehan 
Charlie rend compte de la dernière as
semblée de l'Union générale de la bras
serie française qui s'est tenue le 16 dé
cembre dernier, à Paris. Il passe succes
sivement en revue les questions de la 
taxe unique sur la bière, du cautionne
ment collectif, du contingentement des 
houblons et de la répartition des contin
gents importés, des importations d'or
ges étrangers, etc. 

L'importante question de la culture 
d'orges pures dans nos régions a fait 
l'Objet d'une étude très attentive de la 
part de l'assemblée. MM CharUe, Jules 
Guilbert et Ledoux ont donné à cet 
égard de très intéressants détails qui lais
seraient prévoir que. dans quatre ou cinq 
ans, la culture régionale pourrait mettre 
à la disposition de la brasserie les quan
tités d'orges pures qui sont nécessaires 
à sa fabrication. 

M Maury, assureur-conseil de l'Union 
générale, expose à l'assemblée quelques 
propositions relatives à des assurances 
complémentaires pour accidents aux tiers 
et à des contrats destinés à couvrir les 
brasseurs en cas de résiliation de bail, 
pour les prêts qu'ils auraient consentis 
au locataire du fonds sinistré. Sur la pro
position de M. Duthoit, une commission 
spéciale du Syndicat de Lille a été dési
gnée pour étudier les bases de contrats 
éventuels que les brasseurs pourraient 
souscrire. 

M Ledoux rend compte de la cérémo
nie de la distribution des récompenses 
aux lauréats du concours de houblons 
d'Hazebrouck, et l'assemblée décide de 
désigner une commission des houblons 
dans le sein du Syndicat. 

M. Roger Masse a bien voulu servir 
encore d'intermédiaire entre la direc
tion de la Foire commerciale de Lille 
et les brasseurs qui tiendront à ouvrir 
des comptoirs de dégustation de bière 
à la prochaine foire. 

M Duthoit fait part d'une lettre adres
sée au président du Syndicat au sujet 
de la bière au chaudron et il exprime 
le vœu que le signataire veuille bien, 
dans l'intérêt général, se faire connaître 
au bureau syndical, qui l'assure du meil
leur accueil. Après examen de quelques 
cas de Jurisprudence, la séance a été 
levée à 17 heures. 
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par G e o r g e s O H N E T 

Résumé des feuilletons Précédents 
Le financier Séllm Nuno a réuni dans 

la cour d'honneur de son château de i l 
ChevroUêre, un certain nombre d'amis 
oui vont participer à un grande parti* 
de chasse. Se trouvent rassemblés. Es-
ther Nuno, fille du financier, une lotie 
veuve Mme del Péral. le prince de Fon-
cigny Gaston Francfort, le comte de 
Brucken. etc.— Esther adore son pire. 
qui est veut, et est adorée de lui. Elle a 
été extrêmement bien élevée par sa gou
vernante MUe Faverger. 

Esther avait pour amie la lotte veuve 
Hanuela del Péral, elle éprouvait pour 
la jaune femme une affection protonde. 
Aussi ressentit-elle un vif chagrin lé 
jour on elle s'aperçut que son amie était 
la maîtresse de ton père. 

tYancien propriétaire du château de 
la Chevroliere, le marquis Clément 4e 
Pont-Croix qui, ruiné, a dû fenêtre M 
belle propriété à Séttm Nuno, a conservé 
un- lopin dé quarante hectares et un joU 
vaaiUon au H habite durant toute tan
née. 

Cette gueuserie dorée lui répugna. 
donna sa démission du Jockey, de la rue 
Royale et de l'Union, avertit fièrement 
aes amis qu'il allait s'enterrer dans la 
banlieue, et que ceux qui voudraient le 
visiter seraient les bien reçus. Puis, em
portant de quoi meubler élégamment sa 
bicoque, emmenant deux excellents che
vaux, un >ur la selle, l'autre pour la 
voiture, il s'installa à la Commanderie. 
avec sm cuisinière et son valet, décidé à 
prendre philosophiquement le temps 
ainsi qu'il venait. 

Dès les premiers jours, il avait com
mencé à vivre comme '" fallait pour ne 
pas mourir d'ennui d«.ns ce désert : 11 
avait sorti de la boite une paire d'excel
lents fusils, avec lesquels il avait tué 
plus de pigeons qu'il ne lui restait de 
livres de rente, il s'était mis & chasser 
du matin jusqu'au soir. Ses quarante 
hectares, il le savait bien ^uand 11 les 
avait gardés, étaient encadrés dans la 
chasse de la Chevroliere et le gibier, 
attiré par le sol sec et par les genêts, 
avait une propension à se porter vers la 
Commander!? Aussitôt qu'i pleuvait, 
tous les lièvres venaien* se glter en bor
dure sur les pierrailles, sous les meurgés, 
dans les buissons d'épines noires ; les 
faisans gagnaient les oseraies de la Oran-
demare, ou, en tout temps, ils trouvaient 
des mouches ; toujours, dans de grandes 
bruyères. Os y avait un ou deux che
vreuils à tirer. Et Clément ne les ména
geait point : rarement 11 manquait M 
pièce, plume ou poil. 

Ce redoutable chasseur, qui ne rentrait lait A tondre une ligne à carpe ou A 
jamais le carnier vide, mangeait peu de 
gibier, et encore était-ce pour ne pas 
désobliger Mlle Constance, quand elle 
avait confectionné quelques salmis digne 
d'un évêque, ou élaboré un pâté & la 
croûte irréprochable. De tout ce qu'il 
tuait, il nourrissait le village de Préci-
gny, duquel la Commanderie dépendait, 
et faisait des cadeaux aux fermiers et 
petits propriétaires sur le terrain des
quels il passait librement. Quant à son 
curé, U avait la délicate attention de 
rapprovisionner de poissons tous les 
vendredis, ce a quoi le digne homme était 
fort sensible. Les gens du pays, qui 
avaient connu M de Pont-Croix tout 
petit, et l'appelait, avec une respectueu
se familiarité, M Clément, trouvaient 
intéressante la pauvreté de ce gentil
homme qui vivait en rural au milieu 
d'eux. Ils lui avaient offert de le nom
mer maire, et très certainement ils l'au
raient poussé au Conseil général. Mais 
Pont-Croix, qui avait renoncé à ses am
bitions mondaines, n'entendait pas les 
remplacer par des visées électorales. Il 
n'était même pas conseiller municipal, et 
passait son temps soit à battre les 
champs et les bois, en compagnie de sa 
chienne Meta, une charmante épagneule 
blanche et noire, qui n'avait point sa 
pareille dans un département que par
courent les meilleurs chasseurs de Fran
ce, ou bien à pêcher dans son bateau, 
conduit par le fidèle Célestin, qui excel-

découvrir les trous à barbillons 
Quand le temps devenait mauvais, ou 

quand la vie en plein air l'avait lassé, 
il se cantonnait dans un atelier qu'il 
avait aménagé au second étage de son 
pavillon, et faisait de la peinture, n ne 
s'ennuyait pas. H acceptait des invita
tions dans les châteaux des environs, car 
il n'était point aigri par le malheur, et 
montrait volontiers sa belle et gracieuse 
figure halée par'le vent et le soleil, n 
portait aux maltresses de maison, pour 
reconnaître leurs politesses, des bouquets 
d'orchidées, célèbres dans le départe
ment, que Célestin cultivait avec un art 
particulier, dans une toute petite serre, 
et, au Jour de l'An, il envoyait à ses 
belles et fidèles amies de superbes pa
niers de bonbons. Il avait gardé de sa 
vie passée l'habitude de ne pas accepter 
une politesse sans la rendre. Et ses pra
lines et ses chocolats étaient reçus avec 
attendrissement, parce qu'on savait com
bien était rare chez lui l'argent que ces 
futilités avaient coûté. 

Néanmoins 11 avait toujours grande 
mine, et quand 11 passait dans son phaé» 
ton, sur la route, avec Célestin en li
vrée derrière lui, on ne l'aurait pas 
pris pour un pauvre diable, n avait 
trente-trois ans ; sa taille n'était pas 
très élevée, mais fort bien prise. Pas
sionné pour tous les exercices du corps : 
grand tireur d'armes, excellant à 2a 
paume, remarquable] «u polo, et ramant 

pendant des heures, au soleil, sans fai
blir, il s'était fait ainsi des muscles de 
fer. n avait, pendant dix ans, conduit 
tous les cotillons du grand monde, et 
on se souvient encore de ce bal travesti 
chez la princesse de Faucigny où il 
avait paru sous le costume de Roméo, 
avec ses armes brodées sur la cuisse 
gauche de son maillot gris, le corps 
serré dans un pourpoint de velours de 
Gênes vieux rose, une perruque blonde 
flottant sur les épaules, et avec ses 
yeux noirs, sa barbe blonde, un peu 
floconneuse, maie et beau comme dut 
l'être l'époux de Juliette. 

n était toujours beau, mais il était 
un peu plus grave. La douceur des traits 
s'était effacée. On voyait qu'il avait 
souffert. Généralement on le trouvait 
mieux. Les femmes raffolaient de ce 
Pont-Croix virilisé par le malheur. S'il 
avait voulu, 1' aurait pu se consoler de 
sa ruine par d'étonnantes bannes for
tunes, ou épouser une fuie extrêmement 
riche. Mais il était rebelle au mariage. 
Sa tante, dont U n'était malheureuse
ment pas l'héritier la comtesse de Pra-
meillan, lui ava*t trouvé une 4"»* '̂,Mr<» 
fabuleusement dotée, contrairement à 
ltiabitude de ces Jeunes misses, qui n'ont 
jamais de grande fortune qu'à la mort 
de leurs parents, n avait repoussé la 
proposition et n'avait même pa» voulu 
voi- la candidate. Au château d'Her-
mières, l'année précédente, pendant le 
dîner «t la soirée gui suivirent une 

chasse où il avait tué, pour sa part, 
deux cents pièces, il avait produit sur 
la ravissante baronne de Sauvesanges, 
veuve sans enfants et toute jeune, une 
impression tellement vive, par sa bonne 
humeur et sa grâce, qu'elle avait remué 
ciel et terre pour tâcher de le faire 
attirer à Paris par des amis, afin de le 
revoir. Il s'était refusé à rentrer dans sa 
bonne ville.. 

— Tu ne veux pourtant pas .' revenir 
à la tête d'une armée, et la livrer aux 
horreurs du pillage pour te venger de 
t'y être laissé plumer ? lui avait dit son 
cousin, le baron de Préfont. Pourquoi 
boudes-tu les gens et repousses-tu les 
occasions ? 

— Je ne boude pas les gens, avait 
répondu Clément, puisque je vais chez 
toi, à Quincy, tous les ans au moins trois 
fois, pour te tirer tes chevreuils, et je 
ne repousse pas les occasio s, puisque 
cette aimable petite baronne de Sauve-
ranges a eu le loisir de causer et de 
danser avec moi, quoique J'eusse, ce 
soir-là. six lieues dans les mollets, ayant 
conduit tout le temps l'aile marchante... 
Mais si je suis obligé d'aller chez vous 
pour tuer votre gibier et en plus épouser 
vos invitées, c'est beaucoup demander à 
un pauvre homme. 

— Elle ne te plaît pas, alors ? 
— Mais non, elle ne me plaît pas. Elle 

a cent mille francs de rente. Tu vou
drais que moi. Clément de Pont-Croix, 
qui m'en suis fait croquer deux cents. 

comme un nigaud, pp- la clique de la 
Bourse. J'essayasse de me refaire, si mes
quinement, par un mariage ? Et avec 
une veuve, encore ! Pourquoi pas une 
vieille fuie ? 

— Alors^d n'y a rien à espérer de toi 1 

— Rien du tout. Je suis très heureux. 
Je vis* en été avec mes anciens amis, 
comme si rien ne m'était arrivé de fâ
cheux Les maîtres ne me traitent pas 
du tout en décavé, et les domestiques 
ont encore de» égards. En hiver. Je mène 
l'existence la plus active : J'évite la 
chaleur mortelle des cercles, l'ennui af
freux des premières, et la monotonie 
somnifère des dîners à grand tralala. Le 
soir, quand il a plu toute la journée. Je 
médite sur le sens de la vie. et Je trouve 
que les écrivains pessimistes sont de 
purs crétins, car l'existence, même après 
les revers que J'ai subis, est pleine de 
bonnes heures. Je me couche avec les 
poules, et Je me lève avec les coq je n'ai 
pas une minute le temps de m'ennuyer. 
et quand j'ai abattu une douzaine de' 
lapins, panachée d'un gros lièvre et d'une 
paire de faisans. Je m'estime aussi sa
tisfait que si j'avais eu la grande série 
au baccarat. Et le lendemain, je n'ai 
pas mal à U tête. Ainsi, toi et las autres, 
ne me tourmentez pas Laissez-moi Jouir 
en paix de ma liberté : je l'aime et je 
ne lui ferais p u de traits pour une 
veuve l 

U 
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